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RÈGLEMENT DE CONSULTATION
Transport Hauts-de-France (France) à Villa Médicis Rome (Italie) et hébergement





MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE
En application de l’arrêté du 19 juillet 2018 portant réglementation sur les marchés publics des organismes de sécurité sociale, du Code de la commande publique et en particulier de l’article L. 2124-2

Marché n° 202505001


Date limite de dépôt des candidatures : 30/06/2025 à 12h00































1. Entité adjudicatrice

Ministère de l'éducation nationale et Ministère de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation.

Structure : GIP FORINVAL de l’Académie d’Amiens


2. [bookmark: _heading=h.gjdgxs]Objet du marché

Le présent règlement de consultation a pour objet :
Transport Hauts-de-France (France) à Villa Médicis Rome (Italie) et hébergement

3. [bookmark: _heading=h.30j0zll]Mode de consultation

Le présent marché est un marché à procédure adaptée. 

[bookmark: _heading=h.1fob9te]Nomenclature CPV principale : 63500000-4 (Services d'agences de voyage), 60116100-5(1) (Transport non régulier de passagers) et 55110000-4 (Services d’hébergement hôtelier)


4. [bookmark: _heading=h.3znysh7]Forme du marché

Il s’agit d’une procédure adaptée sous la forme d’un marché mono-attributaire avec clause suspensive, en application des articles L2125-1 et suivants du code de la commande publique.


5. [bookmark: _heading=h.2et92p0]Publicité

[bookmark: _heading=h.tyjcwt]La présente consultation fait l’objet d’une publication sur le profil acheteur du GIP FORINVAL.

6. Allotissement

[bookmark: _heading=h.3dy6vkm]Le présent marché n’est pas alloti car la nature du marché ne s’y prête pas.

[bookmark: _heading=h.1t3h5sf]
7. Modalités de candidature

Dans le cas où le candidat n’est pas en mesure de réaliser seul l’intégralité des prestations, il présente sa candidature sous forme de groupement :
Les entreprises peuvent présenter leur offre sous forme de groupement. Le groupement est solidaire lorsque chacun des opérateurs économiques, membres du groupement, est engagé financièrement pour la totalité du marché.

Dans ce cas, l’un des prestataires, membre du groupement, désigné dans l’acte d’engagement comme mandataire, représente l’ensemble des membres vis-à-vis du pouvoir Adjudicateur et coordonne les prestations des membres du groupement.

En cas de groupement solidaire l’acte d’engament est un document unique qui indique le montant du marché et l’ensemble des prestations que les membres du groupement s’engagent solidairement à réaliser.

Le présent règlement de la consultation interdit aux candidats de présenter pour le marché plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de membres d’un groupement.
Conformément au code de la commande publique, aucune forme juridique de groupement n’est imposée.

Le groupement est conjoint lorsque chacun des opérateurs économiques membre du groupement s’engage à exécuter la ou les prestations qui sont susceptibles de lui être attribués dans le marché public.

Le groupement est solidaire lorsque chacun des opérateurs économiques membres du groupement est engagé financièrement.


8. Sous-traitance

L’offre, qu’elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-traitants connus lors de son dépôt, le cas échéant.
L’offre devra également indiquer les prestations et montants correspondants dont la sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants qui l’exécuteront à la place du titulaire, sauf lorsque le montant est inférieur à 600 euros T.T.C. Si l’entreprise attributaire désigne des sous-traitants après l’attribution du marché, elle en informe alors immédiatement le pouvoir adjudicateur selon les mêmes règles.


9. Délai de validité des offres

Le délai de validité des offres est de cent quatre-vingt jours (180) jours à compter de la date fixée pour la réception des offres. Le présent marché ne deviendra définitif et ne pourra recevoir d’exécution qu’après notification au prestataire retenu.


10. Variantes
[bookmark: _heading=h.4d34og8]
Les variantes ne sont pas autorisées.


11. Clause suspensive

L’exécution du présent marché est conditionné à la confirmation de l’obtention, par le GIP Forinval, de la subvention FSE+ CMQ opérée par la région Hauts-de-France, dédié au financement du projet « Excellence du geste et innovation technologique, en route vers la villa Médicis » dans lequel s’inscrit le présent marché.

L’entreprise à laquelle sera attribuée le marché sera notifiée de la décision de l’autorité de gestion de cette subvention dans un délai de 15 jours ouvrables après la notification de la décision d’attribution ou de rejet de la demande au GIP Forinval.
 

12. [bookmark: _heading=h.2s8eyo1]Composition du dossier de consultation

Un exemplaire du dossier de consultation est téléchargeable sur la plateforme « marches-publics.gouv.fr » par chaque candidat. Il comprend :
· Le présent règlement de la consultation (RC)
· Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP)
· Le bordereau des prix unitaires (BPU)


13. [bookmark: _heading=h.17dp8vu]Mise à disposition du dossier de consultation par voie électronique


Le GIP FORINVAL n’adressera aucun dossier de consultation des entreprises (DCE) sous format papier. Le soumissionnaire pourra obtenir le dossier de consultation sous format électronique en téléchargeant la consultation sur la plateforme accessible par le lien suivant : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise

Il est rappelé aux candidats que si l'authentification n'est pas obligatoire pour télécharger le dossier de consultation, elle est néanmoins nécessaire pour la communication des éventuels rectificatifs qui pourraient être apportés en cours de procédure.
Les candidats sont donc invités à laisser leurs coordonnées sur le site https://www.marches-publics.gouv.fr/
[bookmark: _heading=h.3rdcrjn]Les candidats qui ne se soumettraient pas à la formalité d'authentification décrite ci-dessus ne pourront tenir le GIP FORINVAL pour responsable s'ils ne sont pas avisés des modifications ultérieures du cahier des charges.


14. [bookmark: _heading=h.26in1rg]Dépôt des fichiers

Format de fichiers acceptés :
Les formats de fichiers utilisés dans l’offre doivent pouvoir être lus par les logiciels utilisés par le pouvoir adjudicateur :
· format word (.doc, .docx) pour les fichiers de traitement de texte,
· format excel (.xls, .xlsx) pour les fichiers de tableurs,
· format de document portable (.pdf) compatible avec le lecteur Acrobat,
· format jpeg (.jpg) pour les images,
· format powerpoint (.ppt, .pptx) pour les diaporamas,
· format zip (.zip) pour les fichiers et dossiers compressés.
L’utilisation de macros ne sera pas tolérée.
Les candidats disposent sur le site d'une aide pour les procédures électroniques qui expose le mode opératoire relatif au dépôt des offres.


15. [bookmark: _heading=h.lnxbz9]Choix du mode de transmission des plis

Les candidats doivent remettre un dossier de candidature et d’offre uniquement par voie électronique via la plateforme https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise
En cas de transmission par voie électronique via la plate-forme de dématérialisation, le candidat dispose de la faculté de transmettre également une copie de sauvegarde sous format papier ou sur support physique électronique dans les conditions fixées par l’arrêté du 27 juillet 2018 fixant les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde.
Le candidat devra veiller à inscrire « copie de sauvegarde » sur l’envoi de sa copie.
Cette copie ne pourra être ouverte par la GIP FORINVAL qu'en cas de défaillance du système informatique ou si un virus est détecté dans le document électronique transmis via la plate-forme. Les fichiers doivent être préalablement traités par le candidat par un anti-virus régulièrement mis à jour.
Lorsque le pouvoir adjudicateur détecte dans un document transmis par voie électronique un programme informatique malveillant (virus), il procède selon les modalités fixées dans l’arrêté visé ci-dessus.
[bookmark: _heading=h.35nkun2]Attention, conformément à l’article R2151-6 du code de la commande publique : il est précisé qu’en cas d’envois successifs, seul le dernier pli sera considéré comme recevable et donc ouvert.
En tout état de cause, les plis doivent parvenir sur la plateforme impérativement avant la date et heure indiquées ci-dessous :
30/06/2025 à 12h00


16. [bookmark: _heading=h.1ksv4uv]Documents à produire pour le dossier de candidature

1. Une lettre de candidature mentionnant si le candidat se présente seul ou en groupement et qui précisera si le groupement est conjoint ou solidaire (ou le candidat complète l’intégralité du DC1 fourni dans le dossier de consultation des entreprises). En cas de groupement, la lettre fera apparaitre les membres du groupement et sera signée par l’ensemble des membres ou par le mandataire s’il justifie des habilitations nécessaires pour représenter ces membres ;
2. Une déclaration sur l’honneur dûment datée et signée par la personne habilitée à l’engager, pour justifier que le candidat n’entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2141-10 du code de la commande publique (si le candidat utilise le DC1 fourni dans le dossier de consultation des entreprises : il coche la case figurant dans la partie F1 du DC1 au lieu de fournir une déclaration sur l’honneur) ;
3. Une attestation fiscale datant de moins d’un an.
4. Une attestation sociale (URSSAF) datant de moins de 6 mois.
5. Un extrait de l’inscription au registre du commerce et des sociétés (KBIS) ou tout équivalent.
6. Une déclaration indiquant que le candidat est en règle au regard des dispositions du code du travail concernant l’emploi des travailleurs handicapés (s’il est concerné par ces dispositions) ;
7. L’attestation Responsabilité Civile Professionnelle pour l’année en cours et en vigueur à la date de remise des offres ;
8. Si le candidat est en redressement judiciaire, il produit la copie du ou des jugements prononcés à cet effet.
9. Le chiffre d’affaire global du candidat et le chiffre d’affaire relatif à l’objet du marché sur les trois derniers exercices disponibles en fonction du début d’activité du candidat (ou le candidat complète l’intégralité du DC2 fourni dans le dossier de consultation des entreprises) ;
10. Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat pour chacune des trois dernières années ;
11. Une présentation d'une liste des principaux services effectués au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique.
12. L’indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique et/ou des cadres de l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services de même nature que celle du marché.
13. Un RIB.
14. [bookmark: _Hlk120106618]Une note d’appréciation du projet (compréhension des besoins et des enjeux)
15. Le bordereau des prix unitaires complété et signé par le candidat.
16. [bookmark: _Hlk120106633]L’acte d’engagement signé par le candidat. (Le signataire doit être habilité à engager la société) (formulaire ATTRI1)
17. Un état de sous-traitance, si le prestataire y a recours.

Attention : Le candidat auquel il sera envisagé d’attribuer le marché devra produire les justifications préalablement à l’attribution du marché. En cas d’incapacité de produire dans les délais impartis des certificats et attestations susmentionnées, le marché ne pourra être attribué au candidat retenu, et le candidat dont l’offre a été classée en seconde position sera sollicité pour produire les certificats et attestations nécessaires avant que le marché ne lui soit attribué.

En outre si le candidat se présente sous la forme d’un groupement, tous les membres du groupement doivent présenter les pièces exigées dans le dossier de la candidature.
[bookmark: _heading=h.44sinio]

17. Langue de rédaction des propositions

Les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les documents les accompagnants. En cas d’utilisation d’une autre langue, une traduction devra accompagner les documents.


18. [bookmark: _heading=h.2jxsxqh]Unité monétaire

Le pouvoir adjudicateur conclura le marché dans l’unité monétaire suivante : euro.


19. Examens des offres et pondération
[bookmark: _heading=h.z337ya]
Le pouvoir adjudicateur éliminera les offres non conformes à l’objet du marché et au règlement de consultation.
Les offres seront évaluées, pour retenir l’offre économiquement la plus avantageuse. Le pouvoir adjudicateur prendra en compte les critères de jugement suivants :


	Nature du critère
	Sous critères
	Note

	
Critère technique 1
	Adéquation avec la demande
	
25

	Critère technique 2 
	Expérience et références du candidat
	
15

	Critère financier

	Prix
	
60

	T O T A L  
	100





Méthode de notation du critère financier appliquée sur des offres comparables en tout point :

	Prix de l’offre du moins disant
	X coefficient de pondération

	Note du prix du candidat =
Prix de l’offre de la société notée
	

	
	




Toute note inférieure à 40/100 rendra la candidature déposée nulle. Par ailleurs, le GIP FORINVAL se réserve le droit de ne pas attribuer le marché si le dossier de réponse proposé ne remplit pas ses exigences, tant en termes de méthode qu’en termes financiers. 


20. Sur la négociation

Conformément à l’article R2161-5 du code de la commande publique, dans le cadre d’une procédure d’appel d’offre l’acheteur ne peut négocier avec les soumissionnaires. Il lui est seulement possible de leur demander de préciser la teneur de leur offre.


Les offres inappropriées, irrégulières ou inacceptables décrites à l’article L.2152-1 et suivants du code de la commande publique seront éliminées.
Cependant, le Pouvoir Adjudicateur peut, conformément à l’article R.2152-1 du code de la commande publique, autoriser tous les soumissionnaires concernés à régulariser les offres irrégulières dans un délai approprié, à condition qu’elles ne soient pas anormalement basses.
La régularisation des offres irrégulières ne peut avoir pour effet de modifier les caractéristiques substantielles des offres. Cette régularisation sera réalisée par courriel.


21. Renseignements complémentaires

Les candidats pourront, jusqu’à 8 jours maximum avant la date limite de remise des offres, adresser des demandes de renseignements sous forme de questions complémentaires concernant la consultation sur le site https://marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.AccueilEntreprise

Le pouvoir adjudicateur répondra aux questions sous la forme d’une foire aux questions (FAQ) publié avec les autres documents du marché sur cette même plateforme.

Le pouvoir adjudicateur se laisse la possibilité de ne pas répondre aux questions qui ont déjà fait l’objet d’une réponse sur la plateforme ou si la réponse figure dans les pièces du marché.
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